
ANNEXE 4

DESCRIPTION DU PRO JET

Partie 1

DESCRIPTION DES COMPOSANTES DU PRO JET

1.1 La description des composantes du Projet fait parfois r6f6rence /t des plans d6taill6s
d6pos6s et accessibles dans la Salle de documentation 61ectronique et d6crits somme suit :

Correspondance avec
la Salle de

documentation
Identification technique Titre Sous-titre ~lectronique

TA-8401-154-88-0592 Projet de r6f6rence 7.04

TA-8401-154-88-0592-A Ouvrages r6alis6s par le Partenaire
Cahier A priv6, ouvrages r6alis6s par le ministre

7.04

Duvrages CCEER

TA-8401-154-88-0592-B10uvrages congus et construits par le
7.04

Cahier B1 Partenaire priv6
9uvrages transf6r6s au
rninistre

[nfrastructure transf6r6e
au partenaire priv6

TA-8401-154-88-0592-B2 Infrastructure con~ue et construite par Infrastructure

Cahier B2 le Ministre
56manteler par le 5.02
~artenaire priv6

Infrastructure r6alis6e
mr le ministre

TA-8401-154-88-0592-Ccahier C
Ouvrages transf6r6s au Ministre aainistreDUVrages transf6r6s au 7.05

TA-8401-154-88-0592-D
Immeubles ~t la gestion du Ministre 9.01

Cahier D

TA-8401-154-88-0592-E Zone des travaux (Site et Zones
Cahier E adjacentes provisoires)

9.02
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Correspondance avec
la Salle de

documentation
Identification technique Titre Sous-titre 61ectronique

TA-8401-154-88-0592-F
Limite du Site 9.03

Cahier F

1.2 Ouvrages CCEER

Les Ouvrages congus, construits, exploit6s, entretenus et r6habilit6s (CCEER) par 
Partenaire priv6 sont indiqu6s au plan num6ro TA-8401-154-88-0592-B1 Cahier B1, et
comprennent :

1.2.1 L’ensemble des voles rapides du Tron?onA-25, incluant les voies rapides se
trouvant sur le Pont principal (direction sud et nord), g partir d’un point situ6
approximativement ~t 250 m6tres au nord de la rue Larrey ~ Montr6al jusqu’~t
l’Autoroute 440-25 existante ~ Laval;

1.2.2 Pont principal, qui inclut :

a) La trav6e principale au-dessus de la fosse ~t esturgeons;

b) Les trav6es d’approche adjacentes ~ la trav6e principale;

c) Pont d’6tagement au-dessus du boulevard Gouin, c6t6 Montr6al;

d) Pont d’6tagement au-dessus du boulevard L6vesque, c6t6 Laval.

1.2.3 Ouvrages situ6s du c6t6 de Montr6al :

a) Bretelles d’entr6e << E >> et << G >), du chemin de desserte Est jusqu’au
Tron?on A-25 Nord;

b) Bretelles de sortie <~ H )) et << F >), du Tron?on A-25 Sud au chemin 
desserte Ouest;

c) Ponts d’6tagement suivants :

i) boulevard Henri-Bourassa au-dessus du Tronqon A-25;

ii) boulevard Maurice-Duplessis au-dessus du Tron?on A-25;

iii) boulevard Perras au-dessus du Trongon A-25.

1.2.4 Ouvrages situ6s du c6t6 de Laval :

a) Bretelle << M )>, du Trongon A-25 Nord jusqu’a l’Autoroute 440 Ouest;
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b) Bretelle << N )), de l’Autoroute 440 Est jusqu’au Trongon A-25 Sud;

c) Bretelle d’entr6e <( K )), du boulevard L6vesque jusqu’au Trongon A-25
Sud;

d) Bretelle de sortie <~L)), du TrongonA-25 Sud jusqu’au boulevard
L6vesque;

e) Bretelle d’entr6e (~ I )), du boulevard Roger Lortie jusqu’au Trongon A-25
Nord;

f) Bretelle de sortie ~ J ~, du Trongon A-25 Nord au boulevard Roger Lortie;

g) Ponts d’6tagement suivants :

i) Trongon A-25 au-dessus de la bretelle <~ M ~;

ii) Trongon A-25 au-dessus du marais;

iii) Trongon A-25 au-dessus de la mont6e Masson;

iv) Autoroute 440 Est au-dessus de la bretelle (( M ));

v) Autoroute 440 Est au-dessus du Trongon A-25;

vi) Autoroute 440 Ouest au-dessus de la bretelle (~ M ~).

1.2.5 Syst~me de p6age 61ectronique :

Le Partenaire priv6 est responsable de la conception, de la construction, de
l’exploitation, de l’entretien et de la r6habilitation du Syst~me de p6age
61ectronique. Le Syst6me de p6age 61ectronique est mis sur pied en respectant
toutes les Obligations techniques applicables, y compris les exigences pr6vues au
paragraphe 5.6 Systbme de p6age 61ectronique de la Partie 5 de l’Annexe 5
[Exigences techniques], ainsi que la Proc6dure de certification et d’attestation.

Entente de partenariat Annexe 4 - Page 3



1.2.6 La piste multifonctionnelle telle que d6crite/t l’Annexe 5 [Exigences techniques].

1.2.7 Tousles mat6riaux et les constituant, notamment les pavages de roulement,
tabliers, poutres, fondations, trottoirs, cul6es, bordures, murs de sout6nement,
murs anti-bruit et glissi6res de s6curit6.

1.2.8 Toutes les infrastructures compl6mentaires, notamment les infrastructures
relatives ~ l’6clairage et au drainage, les panneaux de signalisation et les cl6tures.

1.3 Ouvrages transf6r6s au ministre

Les Ouvrages con~us et construits par le Partenaire priv6 dont I’EER ne rel6ve pas du
Partenaire priv6 sont indiqu6s au plan num6ro TA-8401-154-88-0592-B1 Cnhier B1, et
comprennent :

1.3.1 Ouvrages situ6s du c6t6 de Montr6al :

a) Chemin de desserte Est du Trongon A-25 incluant la voie r6servde aux
autobus entre la rue Larrey et le boulevard Perras. I1 est ~ noter qu’entre
les rues Larrey et Arthur-L6veill6, le chemin de desserte est/t construire
alors qu’au nord de la rue Arthur-L6veill6, le chemin de desserte est
existant et des travaux seront requis pour le compl6ter;

b) Chemin de desserte Ouest du Tron~on A-25 incluant la voie r6serv6e aux
autobus entre la rue Larrey et le boulevard Perras;

c) Bretelle de raccordement r6serv6e aux autobus du chemin de desserte
Ouest au boulevard Henri-Bourassa;

d) Boulevard Henri-Bourassa de part et d’autre du pont d’6tagement Henri-
Bourassa incluant les bretelles de raccordement << A >>, << B >>, << C >> et
<< D >) entre les chemins de dessertes Est et Ouest du Trongon A-25 et le
boulevard Henri-Bourassa;

e) Boulevard Maurice-Duplessis de part et d’autre du pont d’6tagement
Maurice-Duplessis entre les chemins de dessertes Estet Ouest du
Trongon A-25 et le boulevard Maurice-Duplessis;

f) Boulevard Perras de part et d’autre du pont d’6tagement Perras entre les
chemins de dessertes Est et Ouest du Trongon A-25 et le boulevard Perras;

g) Le ou les postes de pompage requis pour 6vacuer les eaux de drainages
des ehemins de desserte ~t Montr6al.

1.3.2 Ouvrages situ6s du c6t6 de Laval :

a) Bretelles de sortie << R >> et d’entr6e << S >> de l’Autoroute 440 Ouest;
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b) BreteUe d’entr6e ~ Q )) de la mont6e Masson/l l’Autoroute 440 Est;

c) Relocalisation de la chauss6e de l’Autoroute 440 Est sur 1,8 kilom6tre
dans le secteur de l’6changeur A-25/A440, incluant le pont d’6tagement de
l’Autoroute 440 Est situ6 au-dessus de la rue reliant la mont6e Masson au
rang du Bas-Saint-Frangois;

d) Voie r6serv6e aux autobus de la mont6e Masson au Trongon A-25 Sud;

e) Ponceaux num6ro 102 et num6ro 203 indiqu6s aux plans num6ros TA-
8401-154-88-0592-A et TA-8401-154-88-0592-C.

1.3.3 Tousles mat6riaux et les constituant, notamment les pavages de roulement,
tabliers, poutres, fondations, trottoirs, cul6es, bordures, murs de sout6nement,
murs anti-bruit et glissi6res de s6curit6.

1.3.4 Sous r6serve des dispositions du troisi6me paragraphe de l’alin6a 5.3.2 de
l’Annexe 5 [Exigences techniques], toutes les infrastructures compl6mentaires,
notamment les infrastructures relatives ~t l’6clairage et au drainage, les panneaux
de signalisation et les cl6tures.

1.4 Infrastructure transf6r6e au partenaire priv6

Les parties de l’infrastructure congues et construites par le Ministre dont I’EER, sous
r6serve des dispositions de l’alin6a 14.1.3 de l’Entente de partenariat, relive du
Partenaire priv6 sont indiqu6es au plan num6ro TA-8401-154-88-0592-B2 Cahier B2, et
comprennent :

1.4.1 Bretelle d’entr6e <<P)), /t partir de la mont6e Masson ~t la bretelle <<N))
(Autoroute 440 Est ~ Trongon A-25 Sud);

1.4.2 Pont d’6tagement de la mont6e Masson au-dessus des bretelles <~M))
(Trongon A-25 Nord /l Autoroute 440 Ouest) et <<N )) (Autoroute 440 Est 
Trongon A-25 Sud).
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1.4.3 Tous les mat6riaux et les constituant, notamment les pavages de roulement,
tabliers, poutres, fondations, trottoirs, cul6es, bordures, murs de sout6nement,
murs anti-bruit et glissi6res de s6curit6.

1.4.4 Toutes les infrastructures compl6mentaires, notamment les infrastructures
relatives ~t l’6clairage et au drainage, les panneaux de signalisation et les cl6tures.

1.5 Infrastructure ~t d6manteler par le partenaire priv6

Les parties de l’Infrastructure construites par le Ministre mais dont la responsabilit6 du
Partenaire priv6 est de les d6manteler apr6s avoir mis en service le Trongon A-25 sont
indiqu6es au plan num6ro TA-8401-154-88-0592-B2 Cahier B2, et comprennent :

1.5.1 Raccordement du rang du Bas-Saint-Frangois ~t l’Autoroute440 en direction
Ouest/t Laval;

1.5.2 Raccordement de la bretelle d’entr6e des autobus/t l’Autoroute 440 Est/t Laval;

1.5.3 Chauss6e abandonn6e de l’Autoroute 440 existante, incluant la structure au-
dessus du chemin reliant le rang du Bas-Saint-Frangois ~ la mont6e Masson /t
Laval;

1.5.4 Raccordement de la bretelle << P >>/t l’Autoroute 440 Est/t Laval.

1.6 Infrastructure r6alis6e par le ministre

L’infrastructure congue et construite par le Ministre et dont I’EER ne rel6ve pas du
Partenaire priv6, telle qu’indiqu6e au plan num6ro TA-8401-154-88-0592-B2 Cahier B2,
et compos6e des parties suivantes de l’Infrastructure r6alis6e par le Ministre situ6es du
c6t6 de Laval :

a) Rue Roger-Lortie, du boulevard L6vesque ~ la mont6e Masson/boulevard
Marcel-Villeneuve;

b) R6am6nagement de la mont6e Masson/boulevard Marcel-Villeneuve et
nouvel acc6s/t la Polyvalente;

c) Rue reliant la mont6e Masson au rang du Bas-Saint-Frangois;

d) Bretelle de sortie << O >> (Autoroute 440 Est vers la mont6e Masson);

e) R6am6nagement du rang du Bas-Saint-Frangois.

1.7 Infrastructure r6alis6e par le CN

Le pont d’6tagement de la Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada (CN).

Entente de partenariat Annexe 4 - Page 6



ANNEXE4

DESCRIPTION DU PRO JET

Partie 2

DONNI~ES DIVULGUEES

2.1 Le Ministre fournit au Partenaire priv6 certains documents, renseignements et donn6es, y
compris les 6tudes et donn6es g6otechniques, se trouvant/t l’onglet 7.02 de la Salle de
documentation 61ectronique relativement ~ la conception et /t la construction de
l’infrastructure sur le Site et les Zones adjacentes.

2.2 Sous r6serve de et sans limiter la port6e des limitations et mises en garde se trouvant
l’annexe 1 - PortOe de l’Etude de l’6tude sur la reconnaissance g6otechnique de
novembre 2005 (Dossier No. : B16032-4; R6f6rence No. : G05147-4-rap-001) 6mis par
Groupe Qualitas Inc. au Minist6re des Transports du Qu6bec (l’<<l~tude sur la
reconnaissance g~oteehnique >>), le Partenaire priv6 peut adopter, utiliser ou appliquer
pour les fins de l’Entente de partenariat les r6sultats des forages, sondages et essais
d6crits aux annexes 2, 3, 4 et 5 de l’l~tude sur la reconnaissance g6otechnique.
N6anmoins, le Ministre d6cline toute responsabilit6 et ne garantit en rien l’exactitude ou
la pertinence de toute recommandation, commentaire ou interpr6tation se trouvant dans
l’l~tude sur la reconnaissance g6otechnique. De plus, le Ministre d6cline toute
responsabilit6 et ne garantit en rien l’exactitude, la pertinence ou l’int6gralit6 de route
extrapolation ou interpr6tation (en dehors de l’endroit, l’emplacement et la date des
forages et sondage) des r6sultats se trouvant dans l’l~tude sur la reconnaissance
g6otechnique.

2.3 Sous r6serve de et sans limiter la port6e des limitations et mises en garde se trouvant/t
l’annexe 1 - Portde de l’Etude de l’6tude sur la reconnaissance p6dologique de mai 2006
(Dossier No. : B16032; R6f6rence No. : G05147-11-rap-001) 6mis par Groupe Qualitas
Inc. au Minist6re des Transports du Qu6bec (l’<<l~tude snr la reconnaissance
p~dologique >)), le Partenaire priv6 peut adopter, utiliser ou appliquer pour les fins 
l’Entente de partenariat les r6sultats des forages, sondages et essais d6crits aux annexes 2,
3, 4, 5, 6 et 7 de l’l~tude sur la reconnaissance p6dologique. N6anmoins, le Ministre
d6cline toute responsabilit6 et ne garantit en rien l’exactitude ou la pertinence de toute
recommandation, commentaire ou interpr6tation se trouvant dans l’l~tude sur la
reconnaissance p6dologique. De plus, le Ministre d6cline toute responsabilit6 et ne
garantit en rien l’exactitude, la pertinence ou l’int6gralit6 de route extrapolation ou
interpr6tation (en dehors de l’endroit, l’emplacement et la date des forages et sondage)
des r6sultats se trouvant darts l’l~tude sur la reconnaissance p6dologique.

2.4 Les Charges divulgu6es se retrouvent sur les plans d6taill6s mentiorm6es au
paragraphe 1.1 de la pr6sente annexe.
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2.5 Le Partenaire priv6 peut adopter, utiliser ou appliquer pour les fins de l’Entente de
partenariat les limites et coordonn6es du marais se trouvant sur le plan
TA-8401-154-88-0592-H.

2.6 Le Partenaire priv6 peut adopter, utiliser ou appliquer pour les fins de l’Entente de
partenariat les limites de la protection de la fosse se trouvant sur le plan
TA-8401-154-88-0592-G.
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ANNEXE 4

DESCRIPTION DU PRO JET

Partie 3

INFRASTRUCTURES DE SERVICES PUBLICS

3.1 Le Ministre d6clare l’existence des Infrastructures de services publics qui occupent les
immeubles ~t la gestion du ministre (voir CahierD au paragraphe 1.1) et qui sont
identifi6s sur les feuillets num6ros 04, 05, 06, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20,
21, 22, 28, 29 30, 31, 32, 33, 34, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50 et 51 du Projet de
r6f6rence.

3.2 Dans le cadre de la r6alisation des Ouvrages, y compris lors de la pr6paration de la
Conception d6taill6e, le Partenaire priv6 doit tenir compte de l’emplacement des
Infrastructures de services publics suivantes et doit s’assurer du maintien de
l’emplacement de ces infrastructures :

3.2.1 6gout pluvial de 1 350 millim6tres de diambtre entre la rue Larrey et le boulevard
Henri-Bourassa, qui croise les voies rapides de rautoroute 25 pour se diriger vers
le boulevard Henri-Bourassa, entre les cha~nages approximatifs 2+230 /t 2+280,
se trouvant sur le feuillet 04 du Projet de r6f6rence;

3.2.2 intercepteur de 4 875 m6tres de diam6tre perpendiculaire ~t l’autoroute 25 et
l’ouest du boulevard Perras, se trouvant sur le feuillet 6/53 du Projet de r6f6rence;

3.2.3 aquedus de 1 800 millim6tres de diam6tre perpendiculaire ~t l’autoroute 25, sous le
boulevard Henri-Bourassa, se trouvant sur le feuillet 05 du Projet de r6f6rence; et

3.2.4 toutes les Infrastructures de services publics passant sous le boulevard Gouin.

3.3 Le cofit des travaux suivants fait l’objet d’un partage aux termes du paragraphe 26.3
Travaux relatifs aux Infrastructures de services publics pertinentes de l’Entente de
partenariat :

3.3.1 la construction de ou des postes de pompage requis pour 6vacuer des eaux us6es
de la Ville de Montr6al; et

3.3.2 pour les Travaux relatifs aux infrastructures de services publics qui ne sont pas
identifi6es sur les feuillets num6ros 04, 05, 06, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18,
19, 20, 21, 22, 28, 29 30, 31, 32, 33, 34, 42, 43, 44, 45, 46, 47, 48, 49, 50 et 51 du
Projet de r6f6rence.
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ANNEXE 4

DESCRIPTION DU PRO JET

Partie 4

LIMITES RELATIVES A L’IMPOSITION D’UN PEAGE PAR LE MINISTRE

Le Ministate s’engage A ne pas installer de syst~me de p~age de quelques nature que ce soit aux
endroits identifi6s au plan d6pos6 et accessible dans la Salle de documentation 61ectronique au
num6ro TA-8401 - 154-88-0592-I.

Entente de partenariat Annexe 4 - Page 10



l

ANNEXE 4

DESCRIPTION DU PRO JET

Partie 5

CONTAMINATIONS

5.1 Le Ministbre garantit au Partenaire priv6 que les sols consid6r6s contamin6s selon <de
guide de caract6risation des terrains du MDDEP, 2003>> d6pos6 /~ la Salle de
documentation 61ectronique, ne d6passent pas les quantit6s et les niveaux de
contamination suivants pour l’ensemble du Site et des Zones adj acentes :

5.1.1 3000 m6tres cubes pour un niveau de contamination 6gal ~t C ou plus;

5.1.2 3000 m~tres cubes pour un niveau de contamination B-C;

5.1.3 35 000 m&res cubes pour un niveau de contamination A-B.

5.2 Le Minist6re garantit 6galement au Partenaire priv6 que les s6diments consid6r6s
contamin6s selon le document r6dig6 conjointement par Environnement Canada, le centre
Saint-Laurent, et le MENV en avril 1992 d6pos6/t la Salle de documentation 61ectronique
ne d6passent pas les quantit6s et les niveaux de contamination suivants pour les sections
de la rivi6re des Prairies comprises dans le Site et les Zones adjacentes :

5.2.1 100 m6tres cubes pour un niveau de contamination de SEN (3) ou plus;

5.2.2 400 m6tres cubes pour un niveau de contamination situ6 entre SEM (2) et SEN

(3).
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